
Exporter n’est pas sans difficultés. Votre entreprise peut être un jour exposée à des 

pratiques de corruption. La présente brochure explique ce que vous devriez savoir  

sur ce risque et vous renseigne sur la législation canadienne en matière de lutte  

contre la corruption.

FAITES ÉCHEC À LA CORRUPTION...
GUIDE D’EDC À L’INTENTION DES  
EXPORTATEURS CANADIENS
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QU’EST-CE QUE LA CORRUPTION?

La Loi sur la corruption d’agents publics étrangers du Canada et les 
dispositions connexes du Code criminel du Canada interdisent :

› le versement de pots-de-vin à des agents publics étrangers;

› le recyclage, en toute connaissance de cause, de biens et 
de produits de la criminalité;

› la possession, en toute connaissance de cause, de biens 
ou de produits de la criminalité.

Sous les auspices de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE), certains pays, comme 
le Canada, ont décidé de prendre des mesures concertées 
pour lutter contre la corruption. Par conséquent, des mesures 
législatives visant à prévenir la corruption sont maintenant 
appliquées dans les grandes nations commerçantes du monde.

Exportation et développement Canada, qui fournit aux 
exportateurs canadiens des services de financement du 
commerce extérieur et de gestion des risques, s’est engagée  
à respecter l’esprit et la lettre des lois canadiennes et des 
lois applicables dans les pays où elle est présente.

Le défi de la lutte contre la corruption
Les dirigeants d’entreprise sont aujourd’hui confrontés à un contexte commercial complexe que 
viennent compliquer davantage les pratiques de corruption.

La corruption nuit à la libre circulation transfrontalière des produits et services, crée une distorsion 
dans le commerce international et entrave la croissance économique, en particulier dans les pays  
en développement.

À la suite de la criminalisation au Canada des actes de corruption commis à l’étranger, les entreprises 
procèdent à un renforcement de leur politique anti-corruption et donnent à leurs employés de la 
formation sur la législation en place dans le domaine.

La corruption, c’est criminel
TOUTE FORME DE CORRUPTION CONSTITUE UN CRIME

En vigueur depuis 1999, la Loi sur la corruption d’agents publics étrangers considère comme un acte 
criminel le versement d’un pot-de-vin à un agent public étranger dans la conduite des affaires.

Les entreprises reconnues coupables en vertu de la Loi sont passibles de lourdes amendes, et les 
particuliers peuvent être condamnés à des peines d’emprisonnement maximales de cinq ans.

Pour de plus amples renseignements sur la Loi, veuillez consulter le site Web du ministère  
de la Justice à l’adresse suivante : www.justice.gc.ca/fra/min-dept/pub/lcape-cfpoa/guide.pdf
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En quoi la corruption nuit-elle aux affaires?
› La corruption est une infraction criminelle dans de nombreux pays. Violer 

les lois la régissant peut porter un dur coup à votre entreprise ou réduire 
sérieusement ses perspectives d’avenir, sans compter que les personnes qui se 
rendent coupables de corruption encourent de lourdes amendes, voire des 
peines d’emprisonnement.

› La corruption augmente vos coûts sans nécessairement accroître vos revenus.

› La corruption affaiblit la règle de droit et entrave le développement 
économique des marchés émergents.

› La corruption peut causer un tort irréparable à la réputation de votre entreprise.

Signes de corruption
Les indices ci-dessous peuvent indiquer que votre entreprise a été exposée à la 
corruption. Ils ne constituent cependant que quelques exemples parmi un grand 
nombre de signes dénotant des pratiques commerciales douteuses.

› Marges bénéficiaires exceptionnellement élevées

› Commissions d’agents substantielles et injustifiées

› Accords ne servant aucune fin commerciale apparente

› Demandes de rémunération pour des services vagues ou douteux, comme des 
services de présentation et des frais de « traitement spécial »

Comment protéger votre entreprise
Pour diminuer les risques, soyez proactif :

› Déterminez si les marchés où vous faites affaire présentent un risque élevé 
de corruption.

› Faites connaître à tous vos employés les dispositions de la Loi sur la corruption 
d’agents publics étrangers.

› Dotez-vous d’une politique de lutte contre la corruption qui permette 
d’appliquer des systèmes de contrôle de gestion appropriés pour la combattre.

› Exigez que vos employés et vos mandataires signent périodiquement une 
déclaration à se conformer à la politique de lutte contre la corruption précitée.

› Donnez régulièrement de la formation à vos employés et mandataires sur leurs 
responsabilités et sur les mesures à prendre en matière de corruption.

› Vérifiez les antécédents des mandataires et des partenaires qui représentent votre 
entreprise et exercez une surveillance sur les gestes qu’ils posent en votre nom.

› Établissez un système facilitant le signalement des comportements suspects.
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Programme de lutte contre la corruption d’EDC
EDC a mis en œuvre un programme de lutte contre la corruption qui vise à 
inculquer à ses clients et à ses employés des notions à ce sujet et à réduire  
sa vulnérabilité aux pratiques de corruption.

› Le programme d’EDC, à l’instar de celui d’autres organismes de crédit à 
l’exportation, a pour but de déceler et de prévenir la corruption. Il prévoit 
l’application de mesures strictes pour s’assurer que les transactions de 
financement et d’assurance d’EDC sont exemptes de corruption.

› Le Code d’éthique commerciale et le Code de conduite d’EDC, que vous pouvez consulter 
à l’adresse www.edc.ca, exigent des employés de la Société qu’ils respectent les 
normes éthiques les plus élevées, ce qui atténue la vulnérabilité d’EDC à 
d’éventuelles poursuites et accroît sa réputation d’intégrité et d’honnêteté.

On peut accéder aux Lignes directrices d’EDC sur la lutte contre la corruption 
au www.edc.ca/contre_corruption. Prière d’adresser vos demandes de renseignements 
à export@edc.ca. 

Le Code d’éthique commerciale d’EDC précise ce qui suit : « En aucun cas, EDC ne doit, directement ou indirectement, 
offrir ou donner de pot-de-vin en toute connaissance de cause, ou appuyer sciemment une transaction dans laquelle il y a 
offre ou remise de pots-de-vin. Elle doit en outre faire preuve d’une prudence et d’une diligence raisonnables afin de ne 
pas soutenir une telle transaction, à son insu. »

Pour un complément d’information

LA LOI SUR LA CORRUPTION D’AGENTS PUBLICS ÉTRANGERS – UN GUIDE
www.justice.gc.ca/fra/min-dept/pub/lcape-cfpoa/index.html

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DU COMMERCE INTERNATIONAL DU CANADA
www.dfait-maeci.gc.ca/internationalcrime/corruption-fr.asp

ORGANISATION DE COOPÉRATION ET DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUES
www.oecd.org/home/0,3305,fr_2649_201185_1_1_1_1_1,00.html 
(voir le lien Naviguer – Par thème – Lutte contre la corruption)

TRANSPARENCY INTERNATIONAL 
Coalition mondiale contre la corruption : 
www.transparency.org

INTERNATIONAL CHAMBER OF COMMERCE
Voir les règles de conduite pour combattre l’extorsion et les pots-de-vin : 
www.iccwbo.org

EXPORTATION ET DÉVELOPPEMENT CANADA 
Programme de lutte contre la corruption : 
www.edc.ca/contre_corruption

Mise à jour en 2010 
La présente brochure est diffusée à des fins d’information générale seulement. Elle ne constitue pas une opinion 
juridique ni des conseils précis liés à l’application de la Loi sur la corruption d’agents publics étrangers ou à toute 
autre question connexe, et ne devrait donc pas être interprétée comme telle. Par conséquent, il vous appartient 
exclusivement d’obtenir une opinion juridique ou des conseils précis sur l’application de la Loi sur la corruption 
d’agents publics étrangers ou sur toute question connexe applicable à votre situation.
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